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FLASH COMMUNAL 
 
                                                                                                       Septembre 2009 
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Ouvert du 10 Octobre au 1er Novembre 2009 
Horaires : 9h-12h / 14h-18h                 7/7jrs 

Tél. : 03.44.42.21.18 
www.serres-aronde.com 
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Nouveau service : 

 
Vous pouvez désormais effectuer vos photocopies à l’Agence Postale aux heures 

d’ouverture. 
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Le ramassage des encombrants aura lieu le Jeudi 05 Novembre 2009. 

 Ces déchets sont à sortir la veille au soir. 
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11 Novembre 2009 : 

 
La cérémonie commémorative de l’Armistice se déroulera : 
 Le Mercredi 11 Novembre à 11h00 Place de la Mairie. 

 
Les habitants sont invités à pavoiser et à réserver le meilleur accueil aux 

vendeuses des bleuets. 
 



14 Novembre 2009 :  
 

Concert Harmonie de Villers/Coudun  
‘Le Monde Musical’ 

A l’église de Gournay. 
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Toute la population de Gournay-sur-Aronde sera recensée entre 
le 21 Janvier et le 20 Février 2010. 
 
Un agent recenseur, identifiable par une carte officielle tricolore 
comportant sa photographie et la signature du maire de votre commune, se 
rendra à votre domicile à partir du Jeudi 21 Janvier 2010. 
 
Il vous remettra une feuille de logement, un bulletin individuel pour chaque 
personne vivant habituellement dans le logement recensé et une notice 
d’information sur le recensement et sur les questions que vous pouvez vous 
poser. L’agent recenseur peut vous aider à remplir les questionnaires. Il les 
récupèrera lorsque ceux-ci seront remplis. 
 
En cas d’absence, vous pouvez soit confier vos questionnaires remplis, sous 
enveloppe, à un voisin, à charge pour lui de les transmettre à l’agent recenseur, 
soit les retourner à votre mairie ou à la direction régionale de l’Insee. 
 
Les questionnaires doivent être remis à l’agent recenseur ou retournés à la 
mairie ou à l’Insee au plus tard le Samedi 20 Février 2010. 
 
Votre réponse est importante. La qualité du recensement en découle. 
Participer au recensement est un acte civique mais aussi une obligation légale en 
vertu de la loi du 7 Juin 1951 modifiée. 
 
Toutes vos réponses sont confidentielles. Elles sont transmises à l’Insee et ne 
peuvent faire l’objet d’aucun contrôle administratif ou fiscal. 
 
Pour obtenir des renseignements complémentaires, contactez votre mairie 
au 03.44.42.22.67. 
 
Vous pouvez consulter les résultats du recensement sur le site www.insee.fr. 
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Depuis quelques temps, des déjections canines font leur apparition dans les rues 
de notre village, en particulier sur le chemin de l’école. Nous faisons appel au 
civisme de chacun pour que les habitants et les enfants puissent s’y promener 
tranquillement. 
 

Notre commune peut et doit rester propre ! 
Pour le respect de tous, mon maître ramasse… 

 

 
 
Nous rappelons également que les bruits de matériel à moteurs électriques sont 

interdits en dehors des horaires prévus.     
 
 

�
�������������������������
 �

�

Vendredi 20 Novembre 2009 à 19h30 
 

Salle Brunet Gournay-sur-Aronde 
 
L’ASLG vous propose de venir déguster le Beaujolais Nouveau accompagné de 
sa charcuterie ainsi que son fromage. Tarif 5 euros. 
 
Des coupons de réservation seront prochainement distribués dans vos boîtes aux 
lettres. 
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Brocante de Gournay-sur Aronde 
 
 

            
 
 
 

Noces de diamant de Mr et Mme MERCIER le 18 Septembre 2009  
 
 

                                                                                                                                               


